
ÉLECTION DES ADMINISTRATEURS AU RÉGIME SOCIAL DES INDÉPENDANTS

Le 22 octobre 2012, le Régime Social 
des Indépendants (RSI) va procéder au 
renouvellement de ses administrateurs.  

Cette élection est une occasion unique 
pour les professions libérales de faire 
entendre leurs voix et de prendre le 
contrôle de la gestion de leurs caisses 
maladie.

L’UNAPL est donc plus que jamais 
mobilisée pour ce scrutin de la plus 
haute importance !

Élisons des représentants vraiment 
compétents chargés de gérer nos 
cotisations et remboursements !

Il est de notoriété publique que le fonctionne-

ment du RSI a posé d’énormes problèmes dont 

ont été victimes ses ressortissants.

Il est temps de faire élire nos candidats, qui sau-

ront supplanter ceux dont l’incompétence, ou les 

absences, ont laissé péricliter le pilotage du RSI.

Les 4 priorités défendues par 
l’UNAPL :

  Conserver l’autonomie des caisses de retraites 

des professions libérales en dehors du Régime 

Social des Indépendants comme l’avait déjà 

soutenu avec succès l’UNAPL auprès des 

pouvoirs publics en 2006.

  Permettre le libre choix de la protection sociale 

pour les professions libérales (indemnités 

journalières, remboursement maladie)

   du RSI et 

améliorer la qualité de service.

  Contenir la progression des cotisations et 

permettre leur calcul par les assujettis.

Renforçons la légitimité de l’UNAPL et 
donnons-lui pleinement le pouvoir de 
représenter les professionnels libéraux.

Professionnels libéraux,  
mobilisons-nous pour 
que nos caisses maladies 
soient gérées par des 
représentants soucieux de 
défendre au mieux  
nos intérêts !

www.professionsliberales2012.fr


